
I ~ 

Df~RATS 
DES COMMUNES 

i IJL

Dépôt de documents

J'ai assisté à des audiences concernant des nominations et
les députés de l'opposition ont commencé par demander au
candidat s'il était membre d'un parti politique. Nous savons ce

que l'opposition cherche à faire. Elle essaye de constituer un
dossier pour pouvoir déclarer à la Chambre que seuls les con-
servateurs ont été nommés. Surtout en ce qui concerne les
droits de la personne, je connais plusieurs membres du parti
conservateur qui, par le passé, voulaient faire partie de tribu-
naux des droits de la personne, mais qui n'ont jamais pu le
faire, même s'ils avaient fait une brillante carrière dans ce
domaine. Ils n'ont pas pu faire partie de ces tribunaux parce
qu'ils étaient membres de notre parti. Un petit groupe de
défenseurs des droits de la personne estime que nous ne presen-
tons pas les qualités requises à moins d'adopter ses idées étroi-
tes. C'est ce que l'opposition cherche à faire, mais c'est une
très mauvaise chose.

Monsieur le Président, vous devriez tenir compte du fait

qu'une question de privilège doit porter sur une question très
grave. Ce n'est le cas ni de celle-ci ni de la majorité d'entre
elles. L'opposition cherche simplement à jeter le discrédit sur
le gouvernement par n'importe quel moyen. C'est injuste pour
ceux qui ont pris la peine et le temps de présenter leur candida-
ture à une charge publique. J'estime qu'il faudrait rejeter cette

question de privilège ne serait-ce que pour cette raison.

M. le Président: Si la Chambre est d'accord, je pense que le
moment est venu de passer à autre chose. Je tiens à dire au
député de Burnaby et à la députée d'Hamilton-Est que j'exa-
minerai leurs instances très attentivement. Je dirai également à
tous les autres députés que je vais étudier cette question à
fond.

[Français]

DÉPÔl

L'hon. Benoît Bouchaud (mi
gration): Monsieur le Préside
tions du paragraphe 67(2) du
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